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questions
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INFOS PRATIQUES

Quels sont les horaires ?

Quelles sont les dates ?

Puis-je manger sur place ? 

Puis-je apporter ma nourriture ? 

Puis-je retirer de l’argent ? 

Quel est le lieu ?

Puis-je venir avec mon animal ?

Sans interruption de 10 h à 19h.

Du 3 au 4 octobre 2020.

Oui, plusieurs espaces de restauration 
sont prévus sur place. 

Oui, un espace micro ondes
est à la disposition du public.

Oui, un distributeur est situé 
à l’intérieur du salon.

Parc Floral - Bois de Vincennes
75012 Paris

Non, aucun animal de visiteurs 
n’est accepté sur le salon (chiens, chats, 
nacs...). Plusieurs raisons : 
sécurité, règles sanitaires 
et bien-être de votre animal. 
En effet, au sein du salon, beaucoup 
de bruits, d’odeurs d’animaux 
et de nourriture exposée, la foule. 
Votre compagnon serait 
trop stimulé et cela entrainerait 
de la nervosité de sa part.
L’accès aux parcs de la Mairie de Paris 
est interdit aux visiteurs accompagnés
d’animaux.
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Puis-je garer ma voiture ? 

Pourrais-je acheter 
des produits sur place  

Y a-t-il des toilettes ? 

Y a-t-il une garderie canine ? 

Comment trouver l’exposant 
qui m’intéresse ? 

Puis-je sortir et rentrer 
comme je le veux ? 

Pourrais-je faire 
des bonnes affaires ?  

Est-ce qu’il y a des vestiaires ? 

Oui Parking gratuit de 1000 places,  
Route de la Pyramide

Oui, les produits présentés sur 
les stands peuvent être achetés. 
Certains exposants sont équipés 
de terminal de paiement 
par carte bleue, certains acceptent 
les chèques et le liquide est accepté
à hauteur de 1000€ par personne. 

Oui des toilettes sont mises à disposition 
du public, avec un accès handicapé. 

Non, aucune garderie canine 
ni féline ni d’autres animaux 
n’est prévue sur le salon 

La liste des exposants est disponible 
sur le site internet. Des plans géants 
sont disposés à l’entrée du salon, 
et des plans sont mis à la disposition 
des visiteurs. 

Non, toute sortie est définitive

Oui, le salon est l’endroit idéal 
pour faire de bonnes affaires 
et découvrir de nouveaux produits. 

Non pas de vestiaires sur place

Quels sont les modes 
de transports et d’accès du salon 

RER A  station Vincennes / Métro Ligne 
1  station Château de Vincennes / Voiture 
Périphérique sortie Porte de Vincennes 
Autoroute A4  sortie Joinville / Bus 112 
arrêt Parc Floral
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Y a-t-il des animations 
sur le salon ? 

Quels types d’animaux 
puis-je voir sur le salon 

Puis-je demander une facture ?  

Oui, le programme des animations 
est disponible sur le site internet. 
Le salon vous réserve 
des animations variées et ludiques 
destinées aux familles. 

6 familles d’animaux seront présentes : 
chiens, chats, basse-cour, poissons, 
petits-mammifères (rongeurs, lapins) 
et reptiles. 

Oui, vous pourrez demander 
une facture de votre billet 
au commissariat général. 

Quels sont les tarifs ? Plein tarif Adulte à partir de 12 ans :  
14€ / Tarif réduit Enfant de 6 à 12 ans : 
8€ / Moins de 6 ans : Gratuit / Pas de 
tarif préférentiel pour les personnes 
handicapées, personnes âgées, 
étudiants, demandeurs d’emploi. 
Moyens de paiement acceptés : 
Espèces, carte bleue. Ne sont pas 
acceptés : chèques, chèques vacances 
et tickets restaurant. 
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Pourquoi un centre 
d’adoption sur le salon ? 

Combien d’animaux seront 
à l’adoption sur place ?

Faut-il payer 
pour adopter un animal ? 

Y a-t-il un suivi de l’animal 
suite à l’adoption ? 

Que faut-il apporter 
pour pouvoir adopter ? 

Pour sensibiliser à l’adoption et avoir 
l’opportunité de donner une seconde 
chance à un animal de trouver une 
famille d’accueil, que ce soit un chien, 
un chat ou même des NACS. 

Deux pôles adoptions seront 
présents sur place, environ 
une soixantaine d’animaux 
seront à adopter. 

Oui il faut payer une somme 
d’environ 200€ selon l’animal 
(chien et chat), pour couvrir les 
frais de stérilisation, les soins... 

Oui, l’association se déplace 
chez le nouveau propriétaire trois 
semaines après l’adoption 
de l’animal pour s’assurer que 
tout se passe bien dans  la famille 
d’adoption. 

Un justificatif de domicile 
et une pièce d’identité. 

ADOPTION CENTER

Acheter/adopter un animal : un coup de cœur ? 

Choisir d’avoir un animal de compagnie est un engagement sur plusieurs années, avec un coût 

financier important, dont le futur propriétaire doit avoir conscience. Le code rural impose des règles 

sur le bien-être et la sécurité sanitaire de l’animal. Le futur propriétaire doit être en mesure d’assurer 

de bonnes conditions de vie, un bon environnement et une bonne alimentation à son animal de 

compagnie. Là encore il vaut mieux se renseigner auprès d’un vétérinaire ou d’un spécialiste pour 

évaluer les contraintes liées à la détention d’un animal de compagnie et surtout se renseigner avant 

toute acquisition d’un animal non-domestique (reptile, petit mammifère, oiseau...). 
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Quel est le but du village canin ? 

Peut-on acheter un chiot sur place ? 

Y a-t-il toutes les races ? 

Des éleveurs professionnels 
présentent des chiens de pure 
race LOF. Tous les éleveurs 
ne viennent pas obligatoirement 
avec des chiots, mais il est possible 
de réserver auprès d’eux des chiots 
non présents sur le salon. 
Le but premier est de découvrir 
des races de chiens et d’échanger 
avec les éleveurs pour en apprendre 
davantage sur les chiens.

Important : la société organisatrice 
du salon ne reçoit aucune 
commission sur la vente des chiots 
de la part des éleveurs 

Oui, l’âge minimum légal pour 
acheter un chiot est de 8 semaines, 
mais sur nos salons elle est 
de 9 semaines pour des raisons 
de santé des animaux. 

Non, toutes les races de chiens 
ne sont pas présentes sur le salon. 
Une cinquantaine de races seront 
présentées au sein du village. 
Chaque race est représentée par 
un seul éleveur. Pour consulter 
la liste des races qui seront 
présentes, merci de vous rendre 
sur le site du salon. 

VILLAGE DES CHIENS DE RACE
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Peut-on acheter un chien adulte ?  

Est-ce qu’on peut réserver 
un chiot/chien ? 

Peut-on contacter l’éleveur 
avant le salon ? 

Comment savoir si les chiots 
ne sont pas malades ? 

Comment sont sélectionnés 
les éleveurs ? 

Oui

Oui, directement auprès 
de l’éleveur sur place. 

Non, les éleveurs seront tous 
regroupés sur le salon et seront 
à votre écoute pendant le salon. 

Un contrôle vétérinaire, suivant 
un protocole strict, est obligatoire
sur le salon, pour chaque chien 
qui est muni d’un carnet 
de vaccination à jour. 
Chaque animal exposé reçoit 
une certification de bonne santé.

Nos éleveurs sont des éleveurs 
naisseurs français, professionnels 
patentés et munis d’un numéro 
de SIRET. 
La plupart de nos éleveurs sont 
fidèles et reviennent sur chacun 
de nos salons, nous leur accordons 
notre confiance car ils sont 
signataires d’une charte d’élevage 
drastique. Ils assurent notamment 
la traçabilité dans la filière 
et l’origine de chaque animal, 
n’élèvent que des chiens LOF. 
Nous avons sur le salon des éleveurs 
qui ont des chiens champions 
de France, d’Europe voir du monde. 
Les éleveurs effectuent les tests de 
santé selon la race qu’ils présentent. 
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Peut-on toucher 
les chiens et chiots ? 

Combien coûte un chien ? 

Quelles sont les conditions de vie 
des chiens sur place  ?

La vente de chiots sur les salons 
alimente-t-elle les refuges ? 

Les chiots sont-ils bien 
dans leur tête ? 

Non, sauf si approbation de 
l’éleveur et après s’être désinfecté 
les mains afin de protéger les chiots 
des maladies. 

Tout dépend de l’éleveur, de la race, 
de l’âge, de la lignée.

Les chiens sont présentés 
dans des enclos spacieux, certains 
individus sont séparés pour leur propre 
bien-être. Un espace de 9m² minimum 
par race est alloué pour le bien-être 
des chiens. 

Très peu de chiens de race LOF finissent 
en refuge, car l’achat d’un chien chez un 
éleveur a un coût élevé et nécessite une 
réflexion longue qui ne résulte pas d’un 
achat coup de cœur. A savoir : 94% des 
chiens dans les refuges sont d’origines 
inconnues. 

Les chiots restent avec leur mères 
biologiques jusqu’au sevrage. 
Ils ne sont pas craintifs car, dès 
leur plus jeune âge, ils sont au 
contact de l’homme grâce à l’éleveur. 
De plus, nos éleveurs font une 
sélection minutieuse des reproducteurs
et donc des portées futures. 

Quels papiers sont fournis 
avec mon animal ? 

Une attestation de cession, une carte 
d’identification, des documents 
généalogiques, un document 
d’informations sur les caractéristiques 
et les besoins de l’animal, des conseils 
d’éducation, un certificat de bonne 
santé de l’animal, et le bon de sortie 
pour le contrôle à la sortie du salon. 
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Quel est le but de l’expo féline ? 

Pourquoi les chats sont-ils 
dans des cages ? 

Peut-on acheter des chatons ? 

Sont-ils de races ? 

Admirer les plus beaux chats 
de France. Présenter des chats 
de races certifiés LOOF. Discuter 
avec les éleveurs. Assister à des 
concours de beauté avec jury, 
à des remises de prix. 

Pour des raisons sanitaires 
et de sécurité car aucune séparation 
n’est mise en place entre chaque 
éleveur.

Oui directement sur place 
auprès des éleveurs. Il est possible 
également de procéder à la 
réservation de son futur chaton. 

Oui tous les chats sont inscrits 
au registre du LOOF. 

L’EXPOSITION FÉLINE


